
 

Adressez votre lettre de motivation et votre CV à recrutement@mairie-villemomble.fr ou, par courrier, à 

Monsieur le Maire – service développement de la vie professionnelle – 13 bis rue d’Avron 93250 VILLEMOMBLE 

Toutes les offres sont sur le site www.villemomble.fr rubrique « La Ville recrute » 

La ville de Villemomble  

Recrute un  

Agent Territorial spécialisé des écoles maternelles (H/F) 

Cadre d’emploi des ATSEM 
 

Sous la responsabilité de la responsable du pôle enfance et de la coordinatrice des ATSEM, vous participez à 

l’accueil des enfants et des parents, vous accompagnez les enfants vers l’acquisition de l’autonomie, vous assistez 

l’enseignant, vous aménagez et entretenez les locaux et surveillez les enfants lors du déjeuner.  

 

Missions principales (non exhaustives) : 

• Accueillir l'enfant avec l’enseignant  

• Accompagner l’enfant dans ses apprentissages scolaires au quotidien et l’apprentissage de son autonomie  

• Appliquer les règles d’hygiène et de sécurité  

• Assister l’enseignant dans la préparation et/ou l’animation des activités pédagogiques sur le temps scolaire  

• Aménager et entretenir les locaux et matériels destinés aux enfants  

• Participer aux projets éducatifs de l’école et de la collectivité  

• Participer à l’encadrement des temps périscolaires 

 

Profil et compétences :  

• Être titulaire du CAP accompagnant éducatif petite enfance obligatoirement  

• Connaître les étapes de développement de l'enfant à partir de deux ans  

• Connaitre les règles en matière d'hygiène et de sécurité  

• Apprécier le travail auprès des enfants, sens des relations humaines, de l'écoute et de la communication  

• Grande capacité d’adaptabilité 

 

Rémunération et complément d’information : 

• Equipement de protection individuelle fourni (EPI) 

• Rémunération statutaire 

• RIFSEEP (IFSE + CIA) 

• Prime de fin d’année 

• Politique de formation active  

• 25 congés annuels et 11 ARTT (37 heures hebdomadaire)  

• Compte-Epargne Temps  

• Prise en charge partielle du Pass Navigo pour les frais de trajet domicile-travail  

• Prise en charge des frais de déplacement formation  
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